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LA MAYENNE
Le Département

N° ARS-PDL/DOSA/PPA-PPH/53-2021/53 N° CD 53/

ARRÊTÉ fixant la programmation prévisionnelle pour la période de 2022 à 2026 
des Contrats Pluriannuels d’Objectifs et de Moyens des Etablissements 

et Services Médico-Sociaux de Mayenne accueillant des Personnes Agées 
ou des Personnes en situation de Handicap

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
DES PAYS DE LA LOIRE

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA MAYENNE

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L313-11, L313-12 et 
L313-12-2 ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires ;

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de sécurité sociale pour 2016, 
notamment l'article 75 ;

Vu la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, 
notamment l’article 89-I.5 ;
Vu la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment l'article 70 ;

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement, et notamment l’article 58 ;

Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

Vu le décret 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean Jacques COIPLET, 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire ;

SUR proposition du Directeur de l’Offre de Santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence 
Régionale de Santé ;

SUR proposition du Directeur général des services départementaux ;
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ARRETENT

Article 1er :
Le présent arrêté abroge l’arrêté N° ARS-PDL/DOSA/PPA-PPH/54/2020/53 du 29 décembre 2020.

Article 2 :
Les établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD), les services 
de soins infirmiers à domicile (SSIAD) ainsi que les établissements et services médico-sociaux 
pour personnes handicapées sous compétence exclusive de l’Agence Régionale de Santé ou 
conjointe avec le Conseil départemental concernés par une obligation de CPOM, doivent signer 
un contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM, dans les conditions prévues à l’article 
L313-11 du CASF ou au IV ter de l’article L313-12.

Les unités d’évaluation, de réentraînement et d’orientation socioprofessionnelle et les centres de 
ressources, sans être soumis à l’obligation, peuvent s’ils le souhaitent, signer un CPOM.

Article 3 :
La liste annexée au présent arrêté précise l’identification des organismes gestionnaires gérant 
des établissements et services accueillant des personnes âgées ou des personnes handicapées 
et concernés par un CPOM, ainsi que l’année prévisionnelle de signature du CPOM.

Article 4 :
Cette programmation, établie pour une durée de cinq (5) ans à compter du 1er janvier 2022 
pourra faire l’objet d’une révision annuelle.

Article 5 :
Les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal 
Administratif de Nantes - 6, allée de l’Ile Gloriette - 44041 NANTES Cedex 01, dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication.

Article 6 :
Le Directeur de l’Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie et le Président du conseil 
départemental de la Mayenne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région

P/ le Président du Conseil Départemental 
de la Mayenne et par délégation

La Cheffe de service adjointe Relations 
avec les établissements et services 

médico-sociaux,

Emmanuelle MOTTAIS

Conseil Départemental de la Mayenne
39 rue Mazagran CS 21429 53014 LAVAL Cedex
Téléphone : 02 43 66 53 53
Courriel : cabinet@lamayenne.fr
Site internet : www.lamavenne.fr

Pays de la Loire et du département de la Mayenne

Fait à Nantes, le 3 î DEC. 2021

PI le Directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé 

et par délégation
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Programme 2022
Finess■ • • Organismes gestionnairesjuridique 3 3

FINESS
géo.

ESMS inclus dans le périmètre du 
CPOM COMMUNE

530028547 ESAT LE GENETEIL CHATEAU GONTIER CEDEX

530003284 SESSAD LA MAILLARDIERE CHATEAU GONTIER CEDEX

530003326 CAAJ CHATEAU GONTIER SUR MAYENN

530029149 IME LA MAILLARDIERE CHATEAU GONTIER SUR MAYENN

530029479 FOYER D HEBERGEMENT LA MAZURE CHATEAU GONTIER SUR MAYENN

530029461 FOYER D HEBERGEMENT DU 8 MAI CHATEAU GONTIER CEDEX

530008333 FOYER DEVIE MAZURE . CHATEAU GONTIER SUR MAYENN

530008341 SAESAT CHATEAU GONTIER SUR MAYENN

530008515 LOGEMENTS ACCOMPAGNES MAZURE CHATEAU GONTIER SUR MAYENN

530003334 SAPS CHATEAU GONTI ER CHATEAU GONTIER CEDEX

530032713 CAFS DE CHATEAU GONTIER CHATEAU GONTIER SUR MAYENN

530029131 I.M.P. CHATEAU GONTIER CEDEX

530032812 ESAT LES ATELIERS DE LA CHESNAIE CRAON

530007376 SAVS LAVAL
530031434 ADAPEI53

530005925 SESSAD LAVAL LAVAL

530005917 SATED LES CERISIERS LAVAL

530000223 CAFS IME JB MESSAGER LAVAL

530000199 IME JB MESSAGER LAVAL CEDEX 9

530033026 C2A LAVAL LAVAL

530032432 S1PFP IME JB MESSAGER LAVAL

530030162 FAM L'ETAPE LAVAL

530028596 ESAT LES ESPACES LAVAL

530008044 SESSAD APIC'S LAVAL

530008283 LOGAC BECK LAVAL

530008622 UEM AUTISME LAVAL

530009869 UEMA LAVAL

530009877 UEEA LAVAL

530002849 CAFS POUR ENFANTS AUTISTES LAVAL

530002625 FOYER DE VIE BLANCHE NEIGE BAIS

530002716 MAS BLANCHE NEIGE BAIS
530008168 POLE MEDICO-SOCIAL BAIS/HAMBERS

530033216 FAM LES BLEUETS HAMBERS

530002294 EHPAD LE ROCHARD BAIS

530028570 ESAT LE PONCEAU LA SELLE CRAON NAISE

530032010 FOYER D HEBERGEMENT CHARMILLES LA SELLE CRAONNAISE

530031905 ASSOCIATION PONCEAU CHARMILLES 530008309 FOYER DE VIE LES CHARMILLES LA SELLE CRAONNAISE

530008531 LOGEMENTS ACCOMPAGNES LES CHARMILLES LA SELLE CRAONNAISE

530008549 CAAJ LES CHARMILLES LA SELLE CRAONNAISE

530005834 MAS L'OCEANE MAYENNE CEDEX

530003094 SAVS MAYENNE

530007186 EPSMS LA FILOUSIERE 530033042 ESAT LA MADELEINE MAYENNE CEDEX

530006808 SAMSAH LA FILOUSIERE MAYENNE

530007962 FAM LA FILOUSIERE MAYENNE CEDEX
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720008853 ASSOCIATION INALTA 530000280 CMPP INALTA LAVAL

530002609 EHPAD ST GEORGES DE LISLE ST FRAI MB AU LT DE PRIERES

750056368 ASSOCIATION MONSIEUR VINCENT 53 530032127 FDV ST GEORGES DE LISLE ST FRAIMBAUT DE PRIERES

530005883 EHPAD LA PROVIDENCE MAYENNE

530000330 ASSOCIATION PIERRE GUICHENEY
530002229

530033349

EHPAD PIERRE GUICHENEY

FDV PIERRE GUICHENEY

LE BOURGNEUF LA FORET

LE BOURGNEUF LA FORET

Programme 2023
Finess

juridique Organismes gestionnaires FINESS
géo.

ESMS inclus dans le 
périmètre du CPOM COMMUNE

440035988 FAM NOTRE DAME DETERRE NEUVE CHAUVE

440001154 FOYER DE VIE NOTRE-DAME-DE-TERRE NEUVE CHAUVE

440033124 FOYER NTRE DAME TERRE NEUVE II CHAUVE

750720245 ASSOCIATION VOIR ENSEMBLE 440040517 FOYER DEVIE LE CHENE VERT LE PELLERIN

440049815 FOYER DE VIE LES AMARRES TRIGNAC

530033034 SERDAA LAVAL

530008861 SAS HANDICAPS RARES LAVAL

490000478 IME PERRAY JOUANNET TERRANJOU

490531845 ESAT JARDIN DES PLANTES DOUE EN ANJOU

490016805 SESSAD CRF DOUE EN ANJOU

750721334 CROIX ROUGE FRANÇAISE 530003235 FOYER DEVIESTAMADOUR LA SELLE CRAONNAISE

530032473 MAS ST AMADOUR LA SELLE CRAONNAISE

530008424 FAMSTAMADOUR LA SELLE CRAONNAISE

530029123 1 M P SAINT AMADOUR LA SELLE CRAONNAISE

530003532 CAAJ BEAU SOLEIL AMBRIERES LES VALLEES

530033398 FOYER DE VIE BEAU SOLEIL AMBRIERES LES VALLEES

530008564 FOYER D HEBERGEMENT BEAUSOLEIL AMBRIERES LES VALLEES

530028554 ESAT ATELIERS DE LA COLMONT GORRON

530003250 SAVS GORRON

530032036 FOYER D HEBERGEMENT LA PASSERELLE GORRON

530032838 CAAJ GORRON

530008275 FOYER DE VIE LA PASSERELLE GORRON

530003276 SESSAD LEON DOUDARD MAYENNE

530033000 APEI NORD MAYENNE
530002070

530031699

IME LEON DOUDARD

CAFS IME LEON DOUDARD

MONTAUDIN

MONTAUDIN

530006048 CAAJ IONESCO LA CHAPELLE ANTHENAISE

530032028 FOYER D'HEBERGEMENT IONESCO LACHAPELLE ANTHENAISE

530028562 ESAT IONESCO LA CHAPELLE ANTHENAISE

530008457 FOYER DE VIE IONESCO PHV LA CHAPELLE ANTHENAISE

530008523 FOYER DE VIE IONESCO LA CHAPELLE ANTHENAISE

530032002 FOYER D'HEBERGEMENT LANCHENEIL NUILLE SUR VICOIN

530003458 FOYER DE VIE OASIS QUELAINES

530028604 ESAT LANCHENEIL NUILLE SUR VICOIN

530008366 SAESAT LANCHENEIL NUILLE SUR VICOIN

530000215 ITEP FELIX JEAN MARCHAIS AN DOUILLE

530000256 ASSOCIATION FELIX JEAN MARCHAIS 530002658 ITEP LAPERDRIERE LAVAL

530002708 SESSAD LA PERDRIERE LAVAL
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530030154 SESSAD GEIST CHANGE

530006329 SAMSAH DI DJINH LAVAL CEDEX 9

530006279 SAMSAH SAPHIR LAVAL

530000850 GEIST MAYENNE 530005859 SAVS PHARE LAVAL

530007590 SESSAD DJINH LAVAL CEDEX 9

530004639 D.J.I.N.H. SERVICE INSERTION LAVAL CEDEX 9

530007582 SESSAD GEIST 0-7 ANS LAVAL CEDEX 9

Programme 2024
FINESS

juridique Organismes gestionnaires FINESS
géo.

ESMS inclus dans le périmètre 
du CPOM COMMUNE

530029156 MAS LE BELAUBEPIN. . EVRON

530006618 ASSOCIATION PERRINETHULARD (72-53) 530006758 EHPAD PERRINETHULARD EVRON

720004175 EHPAD LA PROVIDENCE ECOMMOY

530002914 CAJ ROBIDA PORT BRI LLET

530002906 FOYER D HEBERGEMENT ROBIDA PORT BRILLET

530031913 ASSOCIATION ROBIDA 530028620 ESAT ROBIDA PORT BRI LLET

530008259 SAVS ROBIDA PORT BRILLET

530008267 FOYER DEVIE ROBIDA PORT BRILLET

530028612 ESAT ML ET R BURON PONTMAIN

530031996 FOYER D HEBERGEMENT M ET R BURON PONTMAIN

530008374 FOYER DE VIE PONTMAIN PONTMAIN

930019484 ADAPT 530008382 SAVS PONTMAIN PONTMAIN

530008556 CAAJ PONTMAIN PONTMAIN

720017201 ESP/ESRP L'ADAPT ST SATURNIN

720008465 ESPR/ESP L'ADAPT ST SATURNIN
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Programme 2025
FINESS _

juridique 0r9amsmes gestionnaires
FINESS

géo.
ESMS inclus dans le périmètre du 

CPOM COMMUNE
530028588 ESAT LA BELLE OUVRAGE LAVAL

530003292 FOYER D HEBERGEMENT LA BELLE OUVRAGE LAVAL

530000702 ASSOCIATION LA BELLE OUVRAGE 530008358 FOYER DE VIE LA BELLE OUVRAGE LAVAL

530008499 CAAJ LA BELLE OUVRAGE LAVAL

530008507 LOGEMENTS ACCOMPAGNES LA BELLE OUVRAGE LAVAL

530032085 SSEFIS APAJH LAVAL

720000322 IME L HARDANGERE ALLONNES CEDEX

720015346 SESSAD TRAIT D'UNION. ALLONNES

720018027 ESAT HORS LES MURS ALLONNES

720017433 SAVS PHV ALLONNES CEDEX

720020429 SESSAD L'ENVOL ALLONNES

720020585 FV L'ENVOL ALLONNES

720018845 DISPOSITIF EXPERIMENTAL L'ENVOL ALLONNES

720015403 S.E.S.S.A.D. I.M.E. HARDANGERE ALLONNES

720014216 FOYER D'HEBERGEMENTJEAN B RATIERES LA FLECHE

720008762 720008317 ESAT ATIS LA FLECHE

720006345 SAVS JEAN B RATIERES LA FLECHE

720014208 FH SEMI AUTONOME JEAN B RATIERES LA FLECHE

720018555 FOYER DE VIE ALAIN DAUBIAN LA FLECHE

720021146 SAESAT LA FLECHE LA FLECHE

720014653 S3AS 72 LE MANS

720014661 SSEFIS LONGUEUR D'ONDES LE MANS

720018316 SAVS SAFPI LE MANS

720016898 SESSAD TSLSIRIUS LE MANS

APAJH SARTHE MAYENNE 720017912 SAMSAH SAPFI LE MANS

720019512 SESSAD SAPFI LE MANS

720021088 SAVS APAJH 72-53 LE MANS

720020809 SAS HANDICAPS RARES LE MANS

720022607 SESSAD PRO LE MANS

720008598 CENTRE J.MARIE GENOUEL LE MANS

720018605 SAVS PAYS DU MANS LE MANS

720013523 ESAT SERILLAC PRESTATIONS MAROLLES LES BRAULTS

720006097 SAVS MAROLLES LES BRAULTS MAROLLES LES BRAULTS

720003425 FOYER D'HEBERGEMENT LES FEUILLANTINES MAROLLES LES BRAULTS

720017441 FOYER D'HEBERGEMENT SEMI AUTONOME MAROLLES LES BRAULTS

720021138 SAESAT MAROLLES LES BRAUL MAROLLES LES BRAULTS

720018324 FOYER VIE PH VIEILLISSANTES ROEZE ROEZE SUR SARTHE

720011030 FOYER D'HEBERGEMENT LOUIS AUTISSIER ST CALAIS

720006030 SAVS ST CALAIS ST CALAIS

720006733 ESAT LES ATELIERS CALAISIENS ST CALAIS

720016641 APAC ST CALAIS

720016484 FOYER SEMI AUTONOME LES ROSES ST CALAIS

720021070 SAESAT APAJH 72-53 ST CALAIS

720014380 FOYER HEBERGEMENT SEMI AUTONOME ST CALAIS
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Programme 2026
FINESS

juridique Organismes gestionnaires FINESS
géo.

ESMS inclus dans le 
périmètre du CPOM COMMUNE

440000230 IBM LA GRILLONNAIS BASSE GOULAINE

440032043 SESSAD APF BASSE GOULAINE

440053288 SESSD PLATEFORME RESSOURCES BASSE GOULAINE

440050375 DISPOSITIF EXPERIMENTAL PLATEFORME BASSE GOULAINE

440000222 IEM LA BUISSONNIERE LA CHAPELLE SUR ERDRE

440049005 SATVA_E LA CHAPELLE LA CHAPELLE SUR ERDRE CEDE

440013266 FOYER DE SEMAINE LA HALVEQUE NANTES

440013258 FOYER DE SEMAINE GRANDE NOUE NANTES

440000750 IEM LA MARRIERE NANTES CEDEX 3

440042364 FOYER DE VIE LES MAGNOLIAS NANTES

440035228 SAMSAH POLE ADULTES 44 APF NANTES CEDEX 3

440053874 SAVS POLE ADULTES 44 APF NANTES CEDEX 3

440053320 SESSAD APF NORTSUR ERDRE

440023752 SESSAD APF ST NAZAIRE

440044758 MAISON ACCTEMPO LES AMIS DE RAYMOND LOIREAUXENCE

750719239 APF FRANCE HANDICAP 490543055 ESATAPFLE CORMIER CHOLET

490014628 SAVS APF CHOLET

490019809 SESSD APF CHOLET

490020278 SAS HANDICAPS RARES CHOLET

490022134 SAMSAH APF CHOLET

490540580 SESSAD APF ST BARTHELEMY D ANJOU

490019791 SESSD 16-25 ANS ST BARTHELEMY D ANJOU

530007251 FAM THERESE VOHL LAVAL CEDEX 9

530007301 SECTION D'EDUCATION MOTRICE APF LAVAL

530005966 MAS THERESE VOHL LAVAL CEDEX 9

530007194 CAMSP APF LAVAL

530002583 FOYER DE VIE THERESE VOHL LAVAL CEDEX 9

530033406 IEAP INSTITUT CALYPSO LAVAL

530032820 SESSD APF LAVAL

530007418 FAM THERESE VOHLSITE DU TERTRE LAVAL

530008432 MAS THERESE VOHLSITE DU TERTRE LAVAL

490540218 SSIAD ENTRE LOIR ET MAYENNE TIERCE
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• > Agence Régionale de Santé 
Pays de la Loire

ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/01/2022/44

Portant rejet d’une demande d’autorisation de dispensation d’oxygène médical à domicile

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment l’article L.4211-5 ;

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;

Vu l’arrêté ministériel du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à usage 
médical, entré en vigueur le 22 juillet 2016 ;

Vu le décret n°2010-336 du 31 Mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ;

Vu le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de l'intervention de la 
loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence régionale de santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2021/010 du 11 mars 2021 portant désignation de Monsieur Florent POUGET en 
tant que directeur de la direction de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie (DOSA) ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2021-029 du 28 septembre 2021, portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUGET, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’avis défavorable du Conseil central de la Section D de l’Ordre National des Pharmaciens en date du 
25 octobre 2021 ;

Considérant la demande, enregistrée au vu de l’état complet du dossier le 24 juin 2021, présentée par la 
S.A. VITALAIRE, dont le siège social est situé 14 rue Jean Mermoz - ZAC Maison Neuve à SAINTE-LUCE-SUR- 
LOIRE (44980), en vue d’obtenir une autorisation de modification substantielle concernant l’agencement des locaux 
où se déroule l’activité liée à la dispensation de l’oxygène à usage médical pour son site de rattachement sis 14 rue 
Jean Mermoz-ZAC Maison Neuve à SAINTE-LUCE-SUR-LOIRE (44980) ;

Considérant que la modification consiste en une réduction des locaux du site de rattachement avec sous-location de 
680 m2 des locaux d’activité du site de rattachement de VITALAIRE à la société ALEHOS Development en vue de la 
création d’un nouveau local stock pour les dispositifs médicaux hors oxygène liquide et hors gazeux et d’un nouvel 
abri pour les cuves d’oxygène à proximité de la cuve de stockage fixe d’oxygène liquide ;

Considérant le rapport d’inspection établi le 22 décembre 2021 par un Pharmacien Inspecteur de Santé Publique de 
l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire et tenant compte des observations de la structure en date du 
14 décembre 2021 ;

Considérant qu’il résulte des constats faits par le Pharmacien Inspecteur de Santé Publique que plusieurs écarts, 
critiques ou majeurs, ont été relevés au cours de l’inspection et que les réponses apportées par la structure 
dispensatrice ne contribueront pas totalement au respect de la réglementation en vigueur pour l’activité de 
dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical depuis le site de rattachement implanté à SAINTE LUGE SUR 
LOIRE ;
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Considérant notamment que plusieurs non conformités à l’article L.4211-5 du code de la santé publique et aux bonnes 
pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à usage médicale ont été relevées par le pharmacien inspecteur de 
santé publique concernant l’organisation de la présence pharmaceutique et le personnel sur le site de rattachement 
de SAINTE LUGE SUR LOIRE (E1 à E6 du rapport d’inspection) ;

Considérant par ailleurs que le pharmacien inspecteur de santé publique a relevé que les systèmes informatisés mis 
en place sur le site de rattachement de SAINTE-LUCE-SUR-LOIRE ne répondent pas aux exigences des bonnes 
pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical en ce qu’ils ne permettent ni de garantir que la 
traçabilité de la dispensation d’oxygène est effectivement assurée, ni de prouver que les données des patients 
enregistrées n’ont pas été modifiées (E9 du rapport d’inspection) ;

Considérant en outre que le nouvel agencement des locaux n’est pas satisfaisant et est de nature à engendrer des 
risques de confusion, d’erreurs et de contamination croisée (E7 du rapport d'inspection) ;

Considérant qu’au terme de la réduction des locaux, la société ALEHOS Development y effectuera notamment pour le 
compte de la S.A. VITALAIRE des activités relevant de la dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical : 
approvisionnement, gestion de stock et distribution des dispositifs médicaux vers les sites ou les patients de 
VITALAIRE, maintenance, nettoyage, désinfection et contrôle des dispositifs médicaux ;

Considérant que la sous-traitance envisagée n’est dès lors pas conforme à la législation et aux référentiels en vigueur 
en ce qu’elle repose sur la réalisation d’opérations pharmaceutiques par un opérateur, la société ALEHOS 
Development, ne bénéficiant pas de l’autorisation requise pour l’activité d’oxygénothérapie prévue à l'article L.4211-5 
du code de la santé publique et qui n’est ni une officine de pharmacie, ni une pharmacie mutualiste ou de secours 
minier ;

Considérant qu’il résulte de l’ensemble de ces éléments que la modification substantielle envisagée concernant 
l’agencement des locaux où se déroule l’activité liée à la dispensation de l’oxygène à usage médical est susceptible 
d’entrainer des risques pour la sécurité de l’activité et vise à permettre l’organisation d’une sous-traitance qui n’est pas 
conforme à la réglementation en vigueur ;

Considérant dès lors que les conditions techniques de fonctionnement du site de SAINTE-LUCE-SUR-LOIRE ne sont 
pas satisfaisantes et que la modification substantielle envisagée concernant l’agencement des locaux où se déroule 
l’activité liée à la dispensation de l’oxygène à usage médical ne peut pas être autorisée ;

ARRETE

ARTICLE 1er : La demande d'autorisation préalable en vue de la modification substantielle de l’agencement des 
locaux où se déroule l’activité liée à la dispensation de l’oxygène à usage médical sur le site de rattachement sis 14 
rue Jean Mermoz - ZAC Maison Neuve à SAINTE-LUCE-SUR-LOIRE (44980) de la S.A. VITALAIRE, est rejetée.

ARTICLE 2 : Il appartient à la structure dispensatrice de mettre en œuvre les actions correctives nécessaires à une 
mise en conformité des conditions de fonctionnement du site de rattachement 14 rue Jean Mermoz - ZAC Maison 
Neuve à SAINTE-LUCE-SUR-LOIRE (44980).

La S.A. VITALAIRE informera le Pharmacien Inspecteur de Santé Publique de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire de la mise en œuvre de ces actions correctives.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (ce tribunal peut 
être saisi par l'application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.



Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.
ARTICLE 4 : Le Directeur de i’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l'Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 4 janvier 2022

Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
Le Directeur de l'offre de santé et en faveur de
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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/02/2022/85

portant modification de la licence n° 85#000483 d’une officine de pharmacie 
à BEAUVOIR-SUR-MER (85230)

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et R. 5125-11 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de 
directeur général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2021/010 du 11 mars 2021 portant désignation de Monsieur Florent 
ROUGET en tant que directeur de la direction de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie (DOSA) ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2021-029 du 28 septembre 2021, portant délégation de signature à Monsieur 
Florent ROUGET, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses 
collaborateurs ;

Vu l’arrêté ARS-PDL/DOSA/ASP/52/2020/85 en date du 21 octobre 2020 octroyant la licence n°85#000483 à 
l’officine de pharmacie sise 60 rue des Sables à BEAUVOIR-SUR-MER (85230) ;

Considérant que toute modification de l'adresse d’une officine de pharmacie sans déplacement est portée à 
la connaissance’du directeur général de l'agence régionale de santé qui la prend en compte dans un arrêté 
modificatif de la licence de l'officine ;

Considérant le courrier électronique reçu le 21 décembre 2021 par lequel Madame Armelle BOMPOINT au nom 
de la SARL PHARMACIE DU GOIS, sollicite la modification de la licence n° 85#000483 afin de prendre en 
compte le changement de la dénomination de la rue où est situé l’emplacement de l’officine de pharmacie qu’elle 
exploite à BEAUVOIR-SUR-MER (85230) ;

Considérant l’arrêté municipal du Maire de la commune de BEAUVOIR-SUR-MER (85230) en date du 
08 septembre 2021, indiquant que l’emplacement de l’officine est désormais dénommé « 28 rue de l’Estran » 
dans cette commune ;

ARRETE :

ARTICLE 1er: L’arrêté n° ARS-PDL/DOSA/ASP/52/2020/85 en date du 21 octobre 2020 portant licence 
n° 85#000483 est modifié comme suit :

Les termes :
« 60 rue des Sables à BEAUVOIR-SUR-MER (85230) » 

sont remplacés, chaque fois qu’ils apparaissent, par les termes :

« 28 rue de l’Estran à BEAUVOIR-SUR-MER (85230) »

Le reste de la licence est sans changement.
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ARTICLE 2 : Le fichier National des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera communiqué pour information au représentant régional désigné par chaque 
syndicat représentatif de la profession au sens de l'article L. 162-33 du code de la sécurité sociale pour les Pays 
de la Loire et au Conseil régional Pays de la Loire de l'Ordre des pharmaciens.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet, dans un délai de deux mois, d'un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l'Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre 
des Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes. (Ce 
tribunal peut être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date 
de publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 5 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de 
la Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantps; le 1 0 JAN, 2022

La responsable du département Accès aux soins 
primaires,\

Pour le Directeur général de l'Agence régionale
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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/03/2022/53

Constatant la cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie 
sise 2 rue Saint-Germain à CHAILLAND (53420)

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-5-1 et L. 5125-22 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2021/010 du 11 mars 2021 portant désignation de Monsieur Florent POUGET en 
tant que directeur de la direction de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie (DOSA) ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2021-029 du 28 septembre 2021, portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUGET, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral du 10 juin 1950 octroyant la licence n° 53#000067 à l’officine de pharmacie sise 2 rue Saint- 
Germain à CHAILLAND (53420) ;

Vu l'avis favorable, en date du 06 janvier 2022, délivré par le Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de 
la Loire concernant une opération de restructuration du réseau officinal au sein de la commune de CHAILLAND ;

Considérant la promesse de cession d’éléments de fonds de commerce de l’officine PENN sise 2 rue Saint-Germain à 
CHAILLAND (53420), signée le 30 décembre 2021 entre Madame Marie-Thérèse PENN représentant l’EURL 
Pharmacie PENN-AUFFRET, et la SELARL Pharmacie FOUQUÉ ;

Considérant la demande, en date du 28 décembre 2021, présentée par Madame Marie-Thérèse PENN, pharmacien 
titulaire de la licence n°53#000067, déclarant la fermeture définitive, à compter du 31 décembre 2021 à minuit, de son 
officine de pharmacie sise 2 rue Saint-Germain à CHAILLAND (53420) ;

ARRETE:

ARTICLE 1er : La cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie exploitée par Madame Marie-Thérèse PENN, 
sise 2 rue Saint-Germain à CHAILLAND (53420), est enregistrée à compter du 31 décembre 2021 à minuit ;

La licence n° 53#000067 est caduque à cette date.

ARTICLE 2 : La licence de l’officine de pharmacie n° 53#000067 doit être remise par Madame Marie-Thérèse PENN, 
au Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire.

ARTICLE 3 : Le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux sera modifié en conséquence.
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ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d'un recours gracieux auprès du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des Solidarités 
et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes, (ce tribunal peut être saisi par 
l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).
Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l'application de la présente décision.

ARTICLE 5 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l'autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la Préfecture 
de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 1 1 JAN. 2022
Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du ^département Accès aux soins 
primaires,

Claire GABORIEAU
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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/04/2022/85

portant modification de la licence n° 85#000406 d’une officine de pharmacie 
aux SABLES D’OLONNE (85180)

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et R. 5125-11 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de 
directeur général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2021/010 du 11 mars 2021 portant désignation de Monsieur Florent 
POUGET en tant que directeur de la direction de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie (DOSA) ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2021-029 du 28 septembre 2021, portant délégation de signature à Monsieur 
Florent POUGET, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses 
collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral 05 DDASS n° 1627 en date du 29 décembre 2005 octroyant la licence n°85#000406 à 
l’officine de pharmacie sise rue des Plesses - ensemble commercial de la zone « La Boussole » au 
CHATEAU D’OLONNE (85180) ;

Considérant que toute modification de l'adresse d’une officine de pharmacie sans déplacement est portée à 
la connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé qui la prend en compte dans un arrêté 
modificatif de la licence de l'officine ;

Considérant le courrier électronique reçu le 06 janvier 2022 de Maître François GAMBART, représentant 
Madame Béatrice QUENIN-GEOFFROY, qui sollicite la modification de la licence n° 85#000406 afin de prendre 
en compte le changement de la dénomination de la commune où est située l’officine de pharmacie que Madame 
QUENIN-GEOFFROY exploite aux SABLES D’OLONNE (85180) ;

Considérant l’arrêté préfectoral en date du 17 août 2018 portant création de la commune nouvelle des Sables 
d’OIonne en lieu et place des communes d’OIonne-sur-Mer, du Château d’OIonne et des Sables d’OIonne à 
compter du 1er janvier 2019 ;

Considérant le certificat d’urbanisme n° CU 85 194 21 C2363 en date du 21 octobre 2021 du Maire de la 
commune des SABLES D’OLONNE (85180) indiquant que l’emplacement de l’officine est désormais dénommé 
« rue des Plesses » dans cette commune ;

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté préfectoral 05 DDASS n° 1 627 en date du 29 décembre 2005 portant licence 
n° 85#000406 est modifié comme suit :

Les termes :

« rue des Plesses - ensemble commercial de la zone « La Boussole » au CHATEAU D’OLONNE (85180) » 

sont remplacés, chaque fois qu’ils apparaissent, par les termes :

« rue des Plesses aux SABLES D’OLONNE (85180) »

Le reste de la licence est sans changement.
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ARTICLE 2 : Le fichier National des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera communiqué pour information au représentant régional désigné par chaque 
syndicat représentatif de la profession au sens de l'article L. 162-33 du code de la sécurité sociale pour les Pays 
de la Loire et au Conseil régional Pays de la Loire de l’Ordre des pharmaciens.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre 
des Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes. (Ce 
tribunal peut être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date 
de publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 5 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de 
la Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 1 2 JAN. £622
Pour le Directeur général de l'Agence régionale 
de santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,

Claire GABORIEAU
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